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DÉLIBÉRATION  2022-073 - DETERMINATION DU TARIF DES CAVEAUX
NEUFS UNE PLACE DES CIMETIERES DE PONT-CHATEAU

Le six juillet deux-mille-vingt-deux, à dix-huit heures quarante minutes, le Conseil Municipal de la Commune de Pont-
Château, dûment convoque, s'est réuni dans la salle du Conseil Communautaire de la Communauté de communes
du Pays de Pont-Château/Saint-Gildas-des-Bois, en session ordinaire, sous la présidence de Mme Danielle CORNET,
Maire.

Convocation : le Jeudi trente juin deux-mille-vingt-deux

Nombre de membres :
En exercice

Convoqués
Présents

Excusés

Absente

33

33

23

9

1

Mme Danielle CORNET - M. Stéphane POILVÉ - Mme Sylvie MORAND - Mme Sylvie FUSELLIER - M. Philippe ROUAUD
Mme HeïèneMAVÉRAUD - M. Stéphane MÉREL - Mme Muriel MAHÉ - M. Armel MOYON - Mme Eliane RENAUT
M. Christian BURLOT - M. Jean-François GAUTIER - Mme Valérie ROSE - Mme Françoise GRAND
M. Sébastien SOURGET - Mme Magali ANDRZEJEWSKI - M. Raphaël CONDÉ JtMENEZ - Mme Caroline SOUFFLET
M'. "Régis GANDON - Mme Souad TERRASSIN - Mme Margareth SAMSON - M. André THIBAUDEAU
MmeMaddySAVALLE

Excusés :

M. Paul LONGATTE (pouvoir à Mme Sylvie MORAND)
M. Gabriel DUVAL (pouvoir à M. Christian BURLOT)
M. Sébastien COIRRE (pouvoir à Mme Danielle CORNET)
Mme Christel NORMAND (pouvoir à Mme Maddy SAVALLE)
Mme Sabrina DUVAL (pouvoir à Mme Souad TERRASSIN)
Mme Nadège BLANCHARD (pouvoir à M. Régis GANDON)
M. Brice CLOUET (pouvoir à M. André ThllBAUDEAU)
M. ErwanTANNNEAU (pouvoir à M. Stéphane POILVÉ)
M. Jonathan HERVÉ (pouvoir à M. Philippe ROUAUD)

Absente :
Mme Laetitia GUTH

Secrétaire de séance :
MmeMaddySAVALLE

Rapporteur :
M. Stéphane POILVÉ, 1er Adjoint délégué aux Finances

Vu la délibération municipale n°2016-112, en date du 8 novembre 2016, fixant les tarifs municipaux.

Vu la délibération municipale n°2019-048, en date du 2 avril 2019, fixant les tarifs de vente des
caveaux d'occasion des cimetières de la Commune.



Vu la délibération municipale n°2020-123, en date du 12 novembre 2020, ̂ Hîîfâ^ï
des caveaux neufs trois places des cimetières de la Commune. Date de récepfen f"éfecture : 07/07/2022

Il est nécessaire de fixer le tarif de vente des caveaux neufs une place des cimetières de la Commune.

Vu l'avis favorable de la commission Finances locales, en date du 27 juin 2022.

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité

> De fixer à 1 000  le tarif de vente d'un caveau neuf une place.

> De dire que les autres tarifs, fixés par délibérations municipales n°2016-112, du 8 novembre
2016, n°2019-048, du 2 avril 2019 et n-2020-123, du 12 novembre 2020 sont inchangés.

Pour extrait conforme au registre,
A Pont-Château, le 7 juillet 2022

Le secrétaire de séance,
Maddy SAVALLE

Le Maire,

Danielle CORNET
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